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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Légion d'honneur
Question écrite n° 42057

Texte de la question

Mme Dominique Nachury attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur les termes des articles R. 26 et R. 141 du code de la légion d'honneur et de la
médaille militaire qui ne permettent pas d'attribuer, à titre posthume, la légion d'honneur au-delà du mois suivant
les faits aux personnes blessées ou tuées dans l'accomplissement de leur devoir. Ainsi, en vertu de l'égalité de
traitement entre toutes les générations ayant combattu, il est, en l'état des textes, impossible de déroger à ce
principe pour l'attribution posthume de la légion d'honneur à un résistant, « combattant volontaire du devoir »,
mort pour la France, fusillé ou dans un camp de concentration. Elle lui demande de lui indiquer quelles sont les
intentions du Gouvernement sur ce sujet et si ce dernier envisage une révision des textes en la matière.

Texte de la réponse

Depuis l'entrée en vigueur du décret n° 2012-1423 du 19 décembre 2012, l'article R. 26 du code de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire prévoit que seules les personnes tuées dans l'accomplissement de leur
devoir peuvent prétendre, dans un délai d'un an, se voir décerner à titre posthume une décoration dans l'ordre
de la légion d'honneur. L'attribution d'une telle distinction à titre posthume pour des faits plus anciens
nécessiterait une modification des dispositions du code précité, dont l'initiative relève, en tout état de cause, de
la seule compétence de la Grande chancellerie de la Légion d'honneur.
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